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Mardi 05 novembre 2019 à 
18H30 :  

Féminines 
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N° 14 – 31 octobre  2019 – Spécial AGF 

District Haute-Vienne 

Siège social : 
4 rue de La Rochefoucauld 

87000 LIMOGESH 
Accueil : 

Secrétariat : 
Tél. : 05.55.77.35.40 
Fax : 05.55.77.08.34 

Messagerie : district@foot87.fff.fr 
Site internet : 

http://foot87.fff.fr/cg/2408/www/ind
ex.shtml 

Adresse postale : 
BP 1036 

87050 LIMOGES Cedex 
Horaires d'ouverture des 

Bureaux : 
Du lundi au Vendredi : 

8H00 à 12H00 - 13H00 à 17H00 
 
 

 
 
 

CONVOCATION 
ASSEMBLEE GENERALE 

FINANCIERE  
 

PRESENCE OBLIGATOIRE SOUS PEINE D’AMENDE POUR TOUS LES 
CLUBS 

MUNI DE VOTRE ATTESTATION DE LICENCE 
 
Mmes Les Présidentes,  
 Mrs Les Présidents des clubs de Football  de la Haute-Vienne, 
 
Vous êtes priés d’assister le :  
 

VENDREDI 8 NOVEMBRE 2019 
A partir de 18 H 30 (émargements) 

 Début de la séance : 19 H 00 
SALLE DES FETES  

  
 

A SEREILHAC  
 
 

ORDRE DU JOUR DEFINITIF  :  
 

1- Ouverture par le  Président du District (Bernard LADRAT) 
2- Adoption du P.V. de l’Assemblée Générale  Ordinaire du 14 juin 2019 (Hebdo 

N° 6 du 6/9/2019)   
3- Compte-rendu Financier de l’exercice 2018/2019   
4- Rapport du Commissaire aux Comptes 
5- Approbation du bilan et Compte de résultat.  
6- Article 5 des Règlements Généraux  de la Haute-Vienne 
7- Intervention de MM. Thierry ALEXER et Christophe LASSUDRIE 
8- Intervention des personnalités présentes à l’Assemblée Générale Financière 
9- Tirage au sort ballons aux clubs présents.  
10- Clôture de l’assemblée générale financière suivie d’un  pot de l’amitié 
 

 
 
    

 



    
 
 
 

POLE COMPETITIONS 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS ET 
COUPES SENIORS :   

 
 
REUNION DU 30 OCTOBRE   2019     
PV N. 15 
 
 
PRESENTS : MM.   PRINSAUD   -  BALLOUFAUD –  ZABALETA  - GIRAUD  -  GASCHET (CDA) 
EXCUSES : MM.    VILLEGER –  FRUGIER – ROUDIER      
 
 

***** 
     
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District  dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la présente notification en 
application des articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  
 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les 
litiges concernant les rencontres de Coupes et lors des 4 dernières journées des championnats 
départementaux selon les dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
(article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N.A.) 
 
 
 

 ******************* 
 

  

SENIORS D2  INTERSPORTS  :  
 

 
MATCH N. 50151.1 FEUILLARDIERS / CONDAT SUR VIENNE D2 POULE B DU 19/10/2019 
Arbitre : M. SALVETAT Laurent  
 
Vu la décision de la commission statuts et règlements en date du 29/10/2019 qui dit que le résultat 
acquis sur le terrain peut être homologué  
 
La commission gestion des championnats et coupes seniors,  

- Se conforme à cette décision 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
FEUILLARDIERS   : 1 (0 point) CONDAT SUR VIENNE   : 3 (3 points) 
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COUPES ET CHALLENGES   :  
    
 

COUPE DE LA HAUTE-VIENNE    :  
   
 
MATCH N. 51824.1 AUREIL/EYJEAUX / LIMOGES ALOUETTE FCRG COUPE DE LA HAUTE-
VIENNE DU 26/10/2019 
Vu le mail du club d’AUREIL/EYJEAUX  
 
La commission,  

- Constate le forfait d’AUREIL/EYJEAUX 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
LIMOGES ALOUETTE FCRG  : 3 buts AUREIL EYJEAUX  : 0 but  

 
Amende de 50 € au club d’AUREIL/EYJEAUX pour son forfait.  
 
 
MATCH N. 51753.1 E. FOLLES/FROMENTAL / LUSSAC LES EGLISES COUPE DE LA HAUTE-
VIENNE DU 13/10/2019 
Arbitre : M. ALLOGO ABA’A Dieudonne  
 
Vu la décision de la commission statuts et règlements en date du 29/10/2019 qui dit que le résultat 
acquis sur le terrain peut être homologué  
 
La commission gestion des championnats et coupes seniors,  

- Se conforme à cette décision 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
E. FOLLES/FROMENTAL   : 0  (0 point) LUSSAC LES EGLISES   : 2 ( 3 points) 

 
 
 

CHALLENGE DU DISTRICT MARCEL PAILLER    :  
   
 
MATCH N. 51842.1 PEYRILHAC / AC TURQUE CHALLENGE DU DISTRICT MARCEL PAILLER 
DU 27/10/2019 
Vu le mail du club de PEYRILHAC  
 
La commission,  

- Constate le forfait de PEYRILHAC 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
AC TURQUE : 3 buts  PEYRILHAC  : 0  but 

AC TURQUE qualifié pour le prochain tour  
 
 
Amende de 50 € au club de PEYRILHAC  pour son forfait.  
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CHALLENGE DES RESERVES    :  
   
MATCH N. 51405.1 FC BOISSEUIL (2) / FC VIGENAL (2) CHALLENGE DES RESERVES POULE I 
DU 27/10/2019 
Vu le mail du club de FC VIGENAL 
 
La commission,  

- Constate le forfait de FC VIGENAL (2) 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
FC BOISSEUIL  (2) : 3 (3 points) FC VIGENAL (2) : 0 (-1 point) 

 
Amende de 50 € au club de FC VIGENAL pour son 1er forfait.  
 
 
  
MATCH N. 51434.1 LE DORAT (2)  / LUSSAC LES EGLISES  (2) CHALLENGE DES RESERVES 
POULE N DU 27/10/2019 
Vu le mail du club de LUSSAC LES EGLISES  
 
La commission,  

- Constate le forfait de LUSSAC LES EGLISES  
- Enregistre le résultat suivant :  

 
LE DORAT  (2)  : 3 (3 points) LUSSAC LES EGLISES  (2) : 0 (-1 point) 

 
Amende de 50 € au club de LUSSAC LES EGLISES  pour son 1er forfait.  
 
 
MATCH N. 51356.1 FEYTIAT (3) / LIMOGES ROUSSILLON (2) CHALLENGE DES RESERVES 
POULE A DU 27/10/2019 
Vu le mail du Président de LIMOGES ROUSSILLON 
 
La commission,  

- Constate le forfait de LIMOGES ROUSSILLON (2) 
- Enregistre le résultat suivant :  

 
FEYTIAT (3) : 3 (3 points) LIMOGES ROUSSILLON (2) : 0 (-1 point) 

 
Amende de 50 € au club de LIMOGES ROUSSILLON pour son 1er forfait.  
 
 

MISE A JOUR DU CALENDRIER :  
 

MATCHES A JOUER LE 17 NOVEMBRE 2019 
A 15 H 

 
D2 :  
POULE A : 

-   N. 50087.1 USECOUZEIX/CHAPTELAT (2) / AMBAZAC   DU 19/10/2019 : S. 16/11/2019 à 
20 H 

 
POULE B :  

-   N. 50088.1 ST VICTURNIEN / BESSINES/MORTEROLLES (2)   DU 20/10/2019 
 

-  N. 50153.1 FCCO / FC 2 VALLEES   DU 20/10/2019 
 
D3 :  
POULE C :  

- N. 50332.1 ST LOUIS/VAL / PAYS AREDIEN DU 8/9/2019 
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D4 :  
POULE D :  

- MATCH N. 50681.1 USECOUZEIX/CHAPTELAT (3) / VERNEUIL SUR VIENNE (3)   DU 
20/10/2019 

-  
 
POULE E :  

-  N. 50748.1 ROCHECHOUART (2) / ST VICTURNIEN (2)   DU 20/10/2019 
- N. 50730.1 ST LOUIS/VAL (2) / SEREILHAC (2) du 8/9/2019 : à 13 H 

 
D5 :  
POULE A :  

-  N. 50885.1 E. ANF87/BESSINES/MORTEROLLES (3) / ST GEORGES LES LANDES (2)   
DU 20/10/2019 

 
 

SAISIE RESULTATS INTERNET 
 

 
SEMAINE DU   14 AU 20  OCTOBRE 2019 

AMENDE DE 7 euros par rencontre non saisie 
 
FEYTIAT  (10 €)  -  ELAN SPORTIF (10 €)   – FC OCCITANE (10 €)  - AS ST JUNIEN (10 €)  - ANF87  
 
 

SEMAINE DU   21 AU 27  OCTOBRE 2019 
AMENDE DE 7 euros par rencontre non saisie 

 
   ELAN SPORTIF (10 €)     
 
 
 
L’animateur de la commission, 
Jean-Luc PRINSAUD 
 
 
 
 

COMMISSION FOOTBALL FEMININ   
  

REUNION DU 24 OCTOBRE 2019 
P.V. N°08 
 
PRÉSENTS :  
DISTRICT 87 : MMES MUHLEBACH – MACARIE - FLACASSIER – MM. BARRAT - GIRAUD - 
RAMPNOUX - DUPUY 
DISTRICT 23 : M. DELAGE (PAR TELEPHONE) 
DISTRICT 19 : M. DECHERF 
EXCUSES : MME NOIRE, MM. PEYMIRAT - DEFAYE – THARAUD 

 
 

*********** 
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Championnat 
Interdistrict à 11 

 
 
D1, POULE A 
MATCH N°50823.1 ST PANTALEON (1) / USSEL (1) DU 14/09/2019 
Arbitre : M. ABDALLAH Mohamed  
 
Vu la décision de la commission Statuts et Règlements en date du 23/9/2019 qui dit que la réserve 
d’Ussel est non fondée, 
La commission féminine,  

- Se conforme à cette décision  
- Enregistre le résultat suivant :  

 
ST PANTALEON (1) : 4 (3 points) / USSEL (1) : 3 (0 point) 

 
Coupe du Limousin à 11 

Treize équipes d'engagées : 

Corrèze (6) : 
 AS CHAMBERET (INTERDISTRICT) 
 ALLASSAC/CUBLAC (INTERDISTRICT) 
 ES USSEL (INTERDISTRICT) 
 MEYMAC (INTERDISTRICT) 
 BRIVE (INTERDISTRICT) 
 F.C.C.F. (INTERDISTRICT) 

Creuse (2) : 
 ST VAURY (INTERDISTRICT) 
 JARNAGES/PARSAC (INTERDISTRICT) 

Haute-Vienne (5) : 
 F.C.C. ORADOUR (INTERDISTRICT) 
 ENT ST LEONARD/FOOT SUD/AUREIL-EYJEAUX (INTERDISTRICT) 
 LIMOGES FC (INTERDISTRICT) 
 NANTIAT (INTERDISTRICT) 
 A.N.F. 87 (CHAMPIONNAT A 8) 
  

Les clubs ci-dessus seront débités de la somme de 28€ correspondant aux frais d'engagement. 
 
Tirage au sort du tour préliminaire effectué par Mme MACARIE :  
Rencontres à disputer sur le terrain du 1er tiré, dimanche 24 novembre 2019 à 15h. 
 
MATCH N°1 : AS CHAMBERET (2) / ENT ST LÉONARD/FOOT SUD/AUREIL-EYJEAUX (1) 
MATCH N°2 : ES USSEL (1) / A.N.N.F. 87 (1)  
MATCH N°3 : BRIVE (1) / MEYMAC (1) 
MATCH N°4 : JARNAGES/PARSAC (1) / ST VAURY (1) 
MATCH N°5 : LIMOGES FC (2) / ALLASSAC-CUBLAC (1) 
¼ de finales : Rencontres à disputer sur le terrain du 1er tiré, le dimanche 08 décembre 2019, à 15h.  
MATCH n°1 : VAINQUEUR MATCH 3 / VAINQUEUR MATCH 4 
MATCH n°2 : VAINQUEUR MATCH 1 / NANTIAT (1) 
MATCH n°3 : VAINQUEUR MATCH 2 / F.C.C.O. (1) 
MATCH n°4 : VAINQUEUR MATCH 5 / F.C.C.F (1) 
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La rencontré sera inversée si deux niveaux d’écart séparent le visiteur du recevant. 
Le club recevant paiera l’ensemble des frais d’arbitrage. 
Chaque CDA désignera l’arbitra de la rencontre. 
 
Le règlement est téléchargeable sur le site internet du District : documents/règlements/règlement 
COUPE DU LIMOUSIN A 11 SENIORS. 
 

Championnats U11F-U13F et U14F-U17F 
Échanges sur la composition des poules pour la seconde phase, afin de les valider. 
Il est rappelé quand seconde phase, l’utilisation de la FMI est OBLIGATOIRE sous peine d’amende. 
 

Interdistrict U15F 
Félicitations aux jeunes filles de nos trois districts pour leur participation aux Interdistricts de 
FLOIRAC. 
District 87 : 3ème place  
 

 
 
District 19 : 5ème place 
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District 23 : 2ème place 
 

 
 
La secrétaire de séance : 
Aude MUHLEBACH 
 
     
 
 
  
 
 
REUNION du  29 octobre 2019 
PV N. 9                
 
PRESENTS : MM. VERGONZANNE –CASSAT – PIRRON – THARAUD– SEJOTTE 
EXCUSES : MM. BARRAT – PLEINEVERT 
 

********* 
 

CHAMPIONNATS U15/U17 
 

 
TABLEAU 

COMPARATIF 

 
1ère phase 
2016/2017 

 
1ère phase 
2017/2018 

 
1ère phase 
2018/2019 

 
1ère phase 
2019/2020 

U17 26 22 22 22 
U15 31 35 34 34 

 
 

CHAMPIONNAT U17 -- 1ere Phase 
 
 

DATES 14/09 21/09 28/09 05/10 12/10 19/10 26/10 02/11 09/11 16/11 23/11 30/11 07/12 14/12 22/12 

 
U17 Niv1 

 
xxxxx xxxx xxxx xxxxx xxxx xxxx xxxx     

Coupe R2                                                                    R3 R4   MR R5 Coupe  

U17 Niv2 
 xxxxx xxxx xxxx xxxxx xxxx xxxx xxxx Coupe J6 J7 J8 MR J9 Coupe  

 
 

COMMISSION GESTION DES COMPETITIONS 
JEUNES : 
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CHANGEMENT DE TERRAIN 
 
  Match N° 51208 1  FC PAYS AREDIEN/ FEUIL 1 / E EYMO/CHAT/NE/LA CROIS 1 U17D2 du 
09/11/2019 : 
      La rencontre se déroulera sur le terrain de Bussière Galant    
 
MODIFICATIONS HORAIRES : 
 
Match N° 51175.2 – FUN 87 GJ 1 / E. ST LEO ST JUST FOOTSUD (1) – U17 D1 Poule B du  
23/11/2019 
     Vu l’accord des deux Clubs en date du 24 octobre 2019 
      La rencontre se jouera à 17h30 sur le stade de Bussière Poitevine 
 
ENT St LEO/ST JUST/F SUD 1 U17 D1 POULE B : 
                          Les rencontres à domicile auront lieu à 17h sur le terrain R Poulidor à ST 
Léonard de Noblat.  
 
ENT St LEO/ST JUST/F SUD 2 U17 D2 Poule Unique : 
        Les rencontres à domicile auront lieu sur le terrain de Saint Bonnet Briance 
 
US LIMOGES BASTIDE 1  U17D1 POUE B : 
   Toutes les rencontres à domicile auront lieu à 16h 
 
LIMOGES LAFARGE   U17 D2 Poule Unique 
             Toutes les rencontres à domicile auront  lieu au Puy la Rodas à 15h 
 
 
Match N° 51255.2 – FEYTIAT (1) / E. COUZEIX CHAPTELAT (1) – U17 D1 Poule A 
Du 9/11/2019 
 
 La rencontre se jouera sur le stade Pierre LACORE à FEYTIAT à 14h.30- 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 
Le club de Couzeix/CHAPTELAT étant qualifié en Coupe Gambardella pour le prochain tour du 2 
novembre 2019. 
  De ce fait , 
La rencontre suivante de championnat U17 D1 Poule A du 19/10/2019   est reportée : 
Match N° 51163 2 LIMOGES ALOUETTE 1 / USECOUZEIX CHAPT 1 U17 D1 Poule A du 
19/10/2019 
                              Est reporté  à une date ultérieure.  
 
 
MODIFICATION HORAIRE : 
 
Match N° 51207 1 : USECOUZEIX CHAPTELAT 2/ E VEYRAC ST GENCE 1 U17 D2 
 du 09/11/2019 
   
     VU l’accord des deux clubs en date du 07 Octobre 2019 
                               La rencontre se déroulera à13h30 sur le terrain de Chaptelat 
 
 
 

CHAMPIONNAT U15 -- 1ere Phase 
 
 

DATES 14/09 21/09 28/09 05/10 12/10 19/10 26/10 02/11 09/11 16/11 23/11 30/11 07/12 15/12 22/12 29/12 

 
U15 Niv1 

 
xxxxx xxxx xxxx xxxxx xxxx xxxx xxxx     

Coupe R2 R3 R4   MR R5 Coupe   

U15 Niv2 
  xxxx xxxx xxxxx xxxx xxxx xxxx Coupe J4 J5 J6 MR J7 Coupe   
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MODIFICATIONS HORAIRES : 
 
AIXE SUR VIENNE 1   U15 D1 POULE A 
                       Toutes les rencontres à domicile auront lieu à 15h 
 
 
AIXE SUR VIENNE 1   U15 D2 Poule A et Poule C 
                       Toutes les rencontres à domicile auront lieu à 13h 
 
 
 CHANGEMENT DE TERRAIN et/ou MODIFICATION HORAIRE: 
 
Match N° 51516 1 FC PAYS AREDIEN 1 / E CHAT/NE/ EYM/ LA CROIS 1  U15 D2 Poule C du 
09/11/2019 : 
                     La rencontre se déroulera à15h30 sur le terrain de Ladignac Le Long 
 
 
Match N° 51229 2 JA ISLE 2 /AIXE SUR VIENNE 1  U15 D1 Poule A du 09 /11/2019 
 
Suite à la demande de ISLE  et l’accord d’Aixe sur Vienne en date du 23/09/2019 , 
                     La rencontre se déroulera à 13h sur le terrain du Gondeau à ISLE 
 
Match N° 51529 1   Ent Sereilhac FCCO /Pays Arédien 1  U15 D2 Poule C du 
 07 /12/2019 
La rencontre se déroulera à 15h Stade les Chapelles à Oradour sur Vayres 
 
Match N° 51520 1  Ent Sereilhac FCCO /Ent ANF 87 Bessines Fraternelle  U15 D2 Poule C du 16 
/11/2019 
La rencontre se déroulera à15h Stade les Chapelles à Oradour sur Vayres 
 
 
 

COUPES   U17    CHALLENGE  MAURICE  BONNET 
 

 
PREMIER TOUR DU 02 NOVEMBRE 2019 à 15h 30 
 
Match N°1 : E. ST LEONARD/ST JUST/FOOT SUD 2 /  US LA BASTIDE 1 
Match N°2 : E. COUZEIX CHAPTELAT 2 /  E. VEYRAC/ST GENCE 1 
Match N°3 : E. BESSINES/ANF 87 2 /  LAFARGE 1 
Match N°4 : E. LE PALAIS/AFP 1 / FC PAYS AREDIENS/FEUILLARDIERS 1 
Match N°5 : E.ISLE/CONDAT 2 /  E. EYMOUTIERS/CHAT N/LA CROISILLE 1 
Match N°6 : FC 2 VALLEES/FCCO/SEREILHAC 1  /   FUN 87 1 
Match N°7 : E.BESSINES/ANF 87 1 /  RILHAC RANCON 1 
Match N°8: OCCITANE 1 /   E. ST JOUVENT/NANTIAT 1 
Match N°9 : AMBAZAC 1 /  E. FEYTIAT 1 
Match N°10 : BOSMIE L’AIGUILLE 1  /  VAL DE VIENNE 1 
 
CHANGEMENT DE TERRAIN 
 
Match N° 1 : E ST LEO ST JUST FOOT SUD2  / LA BASTIDE1 
 
              La rencontre se jouera   à 15h30 sur le terrain R Poulidor à St Léonard de Noblat 
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COUPES   U15    CHALLENGE   ROGER LEGER 
 

 
 
PREMIER TOUR DU 02 NOVEMBRE 2019 à15h 30 
 
Match N°1 : RILHAC RANCON 2 /  E. ST JOUVENT/NANTIAT 1 
Match N°2 : LAFARGE 1  /  E. ANF 87/BESSINES LA FR. 1 
Match N°3 : LE PALAIS 1 /  ISLE 2 
Match N°4 : ALOUETTE 1 /  FOLLES 1  joué  le 19 Octobre 
Match N°5 : FEYTIAT 1 /  LIMOGES FC 1 
Match N°6 : E. BONNAC/BEAUNE 1 /  FEYTIAT 2  joué le 19 Octobre 
Match N°7 : AIXE  2 /  E. CHATEAU N/EYM/LA CROIS 1 
Match N°8 : FC PAYS AREDIENS 1 /  COUZEIX/CHAPT/NIEUL/PEYRILHAC1 
Match N°9 : FEUILLARDIERS 1 /  FUN 87 1 
Match N°10 : E. ANF 87/BESSINES/LA FR 2 /  E. ROCHECH/FC 2VALL 1 
Match N°11 : E.SEREILHAC/FCCO 1 /   GJ EFPN 1 
Match N°12 : E. ST LEONARD/ST JUST 1 /  FOOT SUD 87 1 
Match N°13 : SAINT JUNIEN 1 /  VERNEUIL 1 
Match N°14 : BEAUBREUIL 1 /   E. AFP/LE PALAIS 1 
Match N°15 : LANDOUGE 1 /   AIXE 1 
Match N°16: RILHAC RANCON 1 /   E. VAL VIENNE/VEYRAC/ST GENCE 1 
 
 
Match N°5 : FEYTIAT 1  / LIMOGES FC 1 
 
        La rencontre se jouera   à 15h30 sur le terrain Pierre Lacore à Feytiat 
 
  
L’animateur de la Commission    Le secrétaire de Commission 
Bernard VERGONZANNE     Guy THARAUD 
 
 
 
 

31 octobre 2019  – N° 14 
Spécial AG Financière 
 

 11 



    
 
 

 

 PARTENAIRES DU DISTRICT 
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ASSEMBLEE GENERALE FINANCIERE 
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Article 5 - Arbitrage  
Cette obligation relève des dispositions du Statut Fédéral de l’Arbitrage. Le présent article complète ces 
obligations aux niveaux régionaux et départementaux.  
La situation des clubs est examinée conformément au Statut Fédéral de l’Arbitrage.  
 
1/ Nombre d’arbitres  
 

Introduction de la notion de clubs évoluant en district de la D2 à la D5 
 
Se reporter aux RG de la LFNA 
 Championnat N3 : 5 arbitres dont 2 majeurs  
 Championnat R1 : 4 arbitres dont 2 majeurs  
 Championnat R2 : 3 arbitres dont 1 majeur  
 Championnat R3 : 2 arbitres dont 1 majeur  
 Championnat Départemental 1 (D1) : 2 arbitres dont 1 majeur  
 •   Autres championnats Départementaux (D2 à D5) : 1 arbitre (majeur ou mineur) 
 Championnats R1 – R2 Féminin : 1 arbitre  
 Championnats R1 Futsal et Football Entreprise : 1 arbitre  
 
Les clubs n’engageant que des équipes de jeunes ou ceux disputant la dernière série Régionale de Football 
Diversifié ne sont pas soumis à cette obligation du nombre d’arbitres.  
 
2 / Nombre de matchs  
 
Se reporter à l’article 5.2 des RG de la LFNA 
 
3/ Conditions de couverture  
Se reporter à l’article 5.3 des RG de la LFNA 
 
4/ Mutés supplémentaires  
 

Introduction de la notion de clubs évoluant en district de la D2 à la D5 
 
4.1 Clubs évoluant en championnat national ou régional 
Les clubs bénéficiant d’un ou deux mutés supplémentaires conformément aux dispositions de l’article 45 du 
Statut de l’Arbitrage devront indiquer au service administratif compétent leur choix d’équipes concernées pour 
le 15 Août, date de la publication de l’information sur le site officiel de la Ligue. 
4.2 Les clubs évoluant en championnat de district  
la Commission du Statut Départemental fixe une date limite compte tenu des engagements des 
équipes dans les diverses compétitions. Cette date est précisée aux clubs intéressés  par les moyens 
officiels de communication.  
 
5/ Sanctions  
 

Introduction de la notion de clubs évoluant en district de D2 à la D4 
 
Les sanctions financières et sportives sont celles applicables aux articles 46 et 47 du Statut de l’Arbitrage en 
précisant que la sanction financière des clubs évoluant de D2 à D4 est indiquée au barème financier 
du District. 
Le Comité de Direction de Ligue réuni le 22 Mai 2017 a décidé d’appliquer la sanction financière indiquée au 
barème financier de la L.F.N.A. pour les championnats Régionaux Féminins, de Football Diversifié  

 
 
    

ARTICLE 5 - ARBITRAGE 
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